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On eett, en effet,

en pleine possède 
ne le «ont aussi u

du eneionà 
Irola

et Al-berta, for- 
« par 1» Compagnie 
du Canada, ne pos-

uar
dans la Confédération <

i de U Baie d’Hudson au 1 
sèdept point en propre toi 
de cession au Dominion.

?•' Il y a donc inconte» 
tre laquelle ces trois ptif 
me (ondées en droit à réclamer ; efllee n 
manqué et depuis longtemps» en partlcul 

"1890, une agitation constante e’eet faite 
question dans rosiest et a donné lieu à de n 
conférences dans B’eepolr de régler dette sitt

On ne saurait nier non plus que la possession dé 
ces droits domaniaux, est, de par la coutume britanni
que, un apanage Incontestable de tout Etat ou province 
jouiesant du droit de s’administrer ; H semble Injuste i 
et déraisonnable de vouloir dénier aux trois provinces 
de l’ouest la jouissance de ces droite organiques.

Mais la question, malheureusement, n’eet pas

le réclament ces provinces, d une “restitution”, car 
non seulement elles n’ont jamais possédé ces droits 
domaniaux, mais encore, et c’est tt le nœud gordien, 
Ces droite ont été dévolue; dès. l’origine à Ha Couronne 
canadienne : au pouvoir fédéral, 
le bénéfice du Cansida, les a acq 
de la Baie d’Hudson,

n découle de ee fait que le gouvernement du 
Canada ne peut se désalsir de ses droits et transférer 
sa possession qu’avec le consentement des autres pro
vinces, dont l’association constitue le Dominion et qui 
détiennent la vice-propriété de ce domaine des prairies.

D’ailleurs, H ne faut pas oublier que les trois 
provinces de l’ouest ont reçu «’usufruit de ce domaine; 
elles ont touché, annuellement un subside fédéral 
alloué à titre de compensation ; qui plus est, elles ont 
directement et copieusement 'bénéficié des profits „ 
sultant de l'exploitation de ce domaine, puisque lé 
pouvoir fédéral a constamment exercé ces droits doma
niaux dans l’Intérêt et pour le développement des dites 
provinces.

En toute Justice, Il est douteux que les provinces I 
des prairies qument.pu, si même dies avalent été en 
pleine possession de cette jouissance, obtenir, en ce 
qui concerne leur développement, en particulier au I 
point de vue ferroviaire, des avantages comparables 
é ceux qü’elles ont obtenus sous le système en vigueur.

Donc, elles ne peuvent se prévaloir d’un droit de 
reetitutjen, non plus ,en f«At, que d-ui droit de com- 
peneatton, du moins en bonne logique et èn pleine ;
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